
 
ANNEXE « I » 

 

 

Sous réserve des modifications qui y sont apportées dans ce règlement, 

le Code de sécurité du Québec, chapitre VIII – Bâtiment, et le Code 

national de prévention des incendies – Canada 2010 (modifié) (CNRC 

55378F), publié par le Conseil national de recherches du Canada (ci‐

après appelé le : «code») de même que ses mises à jour à la date 

d’adoption de ce règlement, ses annexes et les documents qui y sont 

cités, sont joints à ce règlement comme annexe « I », font partie 

intégrante de ce règlement, à l’exception de la section II, des articles 

346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 354, 355, 361, 363, 365, 367, 368 

et 369 de la section IV, du second alinéa de l’article 370 de la section 

V, de la section VI, de la section VII, de la section VIII et de la section 

IX de la division I du code. 

 



ANNEXE « II » 
 

 
 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE « III » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE « IV » 

 

 

Installation et conformité des 

foyers extérieurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

         

  

L’âtre doit avoir un 

volume maximal 

de : 1m³  

Hauteur maximale 

de la cheminée : 2m  

Chapeau de 

cheminée 

Construit de 

matériaux 

incombustibles 

(métal, briques, 

Surface incombustible 

(terre, sable, pierre…) 

caroleB
Texte tapé à la machine



 

 

ANNEXE « V » 

 

Installation conforme des feux de 

camp 

 

 

 

 
 

 

 

 

     

 

Établissement industriel à 

risques très élevés 

Habitation/bâtiment 

Limite de propriété 

Matières combustibles 

Hauteur maximale 

de l’entassement : 

1m 

Hauteur minimale du 

contour incombustible: 

15cm 

Diamètre maximale : 2m 
200m 

5m 

5m 

10m 



ANNEXE « VI » 

Emplacement des panneaux de degré d’inflammabilité 

 À St-Michel : au coin des rues Lac-Louisa et Principale

Abrogé le 20 septembre 2019 par le règlement numéro 2016-465-1 - voir 
article 3, résolution numéro 2019-09-770 

caroleB
Texte tapé à la machine

caroleB
Texte tapé à la machine

caroleB
Texte tapé à la machine

caroleB
Texte tapé à la machine

caroleB
Texte tapé à la machine



DANGER D’INCENDIE AUJOURD’HUI 

ANNEXE VII 

Municipalité de Wentworth-Nord—450-226-2416 

Règlement 2016-465 

Abrogé le 20 septembre 2019 par le règlement numéro 2016-465-1 résolution 
numéro 2019-09-770



ANNEXE « VIII » 

 
 

Affiche d’identification d’un raccord-pompier 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



ANNEXE « IX » 
 

Affiche d’interdiction de stationner 
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